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tel : 02.31.27.15.80 
fax : 02.31.23.86.06 
mairie@cagny.fr 
www.cagny.fr 

 
 
Commune de Cagny (14630) 
Pouvoir Adjudicateur : commune de CAGNY  
Représentée par Madame Brigitte BAUDET, maire de CAGNY  
 
 
 
 
 
 
 
 

MARCHE DE TRAVAUX 
 

Règlement de la consultation 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation d’un City Stade 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marché de travaux selon le Code de la Commande Publique 
 
 
Date limite de remise des offres : 25 avril 2019 à 12h  
 
 
Date d’envoi à la publication : 4 avril 2019 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION  
 

1.1 - Caractéristiques principales du marché 
 

La présente consultation concerne  

 la realisation d’une plateforme en béton poreux 

 la fourniture et pose d’un City Stade 

 
1.1 - Lieu d’exécution de la prestation 

 

Espace sportif du Petit Bois, 29 avenue du Parc – 14630 CAGNY (voir annexe 1) 

 

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES DE LA CONSULTATION  
 

2.1 - Procédure de la consultation 
 

La procédure applicable est un marché de travaux selon le Code de la 
Commande Publique (CCP). 

Pour tout point non décrit dans les documents du marché, se reporter au CCP. 

 
2.2 - Décomposition en tranches et en lots 

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches. 
 

2.3 - Structure du Marché 
 

Il ne s’agit pas d’un marché à bons de commandes ni d’un marché à tranches. 
 

2.4 - Nature de l’offre 
 

 Solution de base : se référer au cahier des charges. 

 Variantes : autorisées. 

 

2.5 - Conditions financières 

2.5.1 – Modalités de financement 

Les prestations, objet de la présente consultation, seront rémunérées dans les 
conditions fixées par les règles de la comptabilité publique et financées selon les 
modalités suivantes : budget de la commune de CAGNY. 

 
2.5.2 – Paiement 

Après réalisation de la prestation, un paiement sera effectué dans un délai 
maximum de 30 jours à compter de la date de réception de la facture par la 
commune de CAGNY, sauf désaccord du service gestionnaire du marché.  
 
Les intérêts de retard éventuels seront calculés sur la base du taux d’intérêt légal 
français en vigueur à la date d’émission de la facture. 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
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2.5.3 – Avances 

Sans objet 

2.6 - Conditions de participation 

L’offre sera présentée par un seul candidat ou par un groupement. En cas de 
groupement, la forme souhaitée par la Collectivité est un groupement solidaire. 
Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il devra assurer 
sa transformation pour se conformer au souhait tel qu’il est indiqué ci-dessus. 
Il est interdit au candidat de présenter pour le même marché plusieurs offres en 
agissant soit comme candidat individuel soit comme membre d’un groupement. 
La participation à plusieurs groupements, pour un même marché, est interdite. 

2.7 - Délais de validité des offres 
 

Le délai de validité des offres est de 90 jours. Il court à compter de la date limite 
de remise des offres. 

 
2.8 - Demande de renseignements complémentaires 

 

Les renseignements complémentaires sont envoyés aux candidats qui les 
demandent en temps utile, au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres. 
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise 
des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de 
cette nouvelle date. 

 
2.9 - Retrait du dossier de consultation 

 

Le dossier est disponible, à compter du 4 avril 2019. 
Le DCE est téléchargeable sur le site www.uamc14.org/cagny et sur www.cagnyn.fr 
rubrique « mairie – nos engagements – appel d’offres - consultation»  

 

ARTICLE 3 - CONDITIONS D’EXECUTION DU MARCHE  
 

3.1 - Durée du marché ou délai d’exécution 
 

La date de début d'exécution est fixée au 15 mai 2019 pour une mise à disposition 
de l’équipement le 30 juin 2019. 
 
Une visite du site est obligatoire. Prendre contact avec Joël COTREL, adjoint au 
maire, en charge du dossier – Tél : 06 29 84 76 50. 

 
ARTICLE 4 - NATURE DES CANDIDATS  

Il n’est posé aucune restriction quant à la nature des candidats à la présente 
consultation. 
Toutefois, il est précisé que les candidats doivent impérativement respecter les 
dispositions légales et réglementaires applicables à leurs activités. 
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ARTICLE 5 – PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

5.1 - Les pièces générales 
 

Bien que non jointes aux autres pièces constitutives du marché, elles sont réputées  

connues du titulaire. Ce sont : 
 

 le Code de la Commande Publique, 
 le CCAG. 

 

5.2 - Les pièces particulières 
 

Le dossier de consultation remis à chaque candidat est composé des documents 
suivants : 

 
 le règlement de la consultation, 
 l’acte d’engagement, 
 le cahier des charges, 
 l’annexe au cahier des charges (plan) 

 
Les pièces constitutives du marché prévalent, en cas de contradiction ou de 
différence entre elles, dans l’ordre où elles sont mentionnées ci-dessus, toujours au 
bénéfice de la Collectivité. 
 
La commune de CAGNY peut apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié, sans pouvoir 
n’élever aucune réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des 
offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette 
nouvelle date. 

 
ARTICLE 6 – PRESENTATION DES PLIS  

 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces 
suivantes datées et signées par lui : 

 
1. Des déclarations et attestations prévues au CCP  

 
Une déclaration de candidature (DC1). 

En cas de groupement, la déclaration sera signée par tous les membres. A défaut, 
chaque membre fournira une déclaration signée. 

 
En cas de groupement la déclaration du candidat individuel ou des membres 

du groupement (DC2). 
 

Un document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le 
candidat (daté et signé). 

 
Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 

prononcés à cet effet. 
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2. Des renseignements permettant d'évaluer les capacités professionnelles, 
techniques et financières du candidat  
3.  
       déclaration du chiffre d'affaires des trois derniers exercices précédant la 
consultation. 

 
Une liste de référence pour des prestations similaires. 
 

4 un projet de marché comprenant : 
 

L'acte d'engagement dûment rempli, daté et signé. 

Le cahier des charges et son annexe, datés et signés. 

Le règlement de consultation, daté et signé. 

Les pièces générales applicables au marché ne sont pas à fournir avec l'offre.  
Les offres seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en Euro. 

 
Important : le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché devra fournir 
obligatoirement les documents mentionnés au CCP. Le délai imparti par le pouvoir 
adjudicateur à l'attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le 
courrier envoyé à celui-ci et ne pourra pas être supérieur à 5 jours. Le défaut de 
certificats dans le délai imparti sera motif de non-conclusion du marché. 

 
 

ARTICLE 7 – CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS 
  
Les offres devront être transmises sous forme dématérialisée avant la date et l'heure 
limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.  
 
Remise offre dématérialisée  
Les candidats devront transmettre leurs documents par voie électronique sur le profil 
d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante :  
 

https://www.uamc14.org/cagny 
 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent 
appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis 
au pouvoir adjudicateur. 
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces 
de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la 
consultation. (une seule enveloppe  
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un 
accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est 
celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré 
« hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
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Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, 
celle-ci annule et remplace l'offre précédente. Aucun format électronique n'est 
préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront 
être transmis dans des formats largement disponibles. Il est recommandé aux 
candidats de respecter les recommandations suivantes :  
 • Ne pas utiliser certains formats, notamment les “.exe”, les formats vidéo.  
• Ne pas utiliser certains outils, notamment les “macros”  
 
La signature électronique des pièces n'est pas exigée.  
 
Cependant, en cas de signature électronique, chaque pièce pour laquelle une 
signature est exigée doit faire l'objet d'une signature électronique individuelle et 
conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature électronique du 
pli n'emporte pas valeur d'engagement du candidat. Le niveau de sécurité 
requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS 
(Politique de Référencement Intersectoriel de Sécurité) ou EIDAS.  
 
Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est 
conforme aux obligations minimales résultant du RGS ou EIDAS. Dans ce cas, il 
doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette 
conformité. 
 
 Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-
virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique 
fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le 
candidat concerné en sera informé. 
 
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera 
transformée en offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de 
l'accord-cadre par les parties. Les frais d'accès au réseau et de recours à la 
signature électronique sont à la charge des candidats.  
 
Copie de sauvegarde  
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais 
impartis, au format papier ou au format physique électronique (clef USB) 
reprenant les mêmes éléments que l’offre dématérialisée. Cette copie est 
transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « Ne pas ouvrir 
copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la 
procédure concernée. Elle sera adressée à l’adresse suivante : 
 
                                                         Mairie de CAGNY 

29 allée Sain Germain 
14630 CAGNY 

 
Cette copie de sauvegarde ne servira que dans le cas où la version transmise 
par la voie électronique ne pourrait pas être utilisée. Si elle n’est pas utilisée, elle 
sera détruite par l’acheteur à la fin de la procédure. 
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ARTICLE 8 – JUGEMENT DES OFFRES  

Les documents concernant l'offre ne sont analysés que si les éléments relatifs à la 
candidature sont déclarés recevables. 

 
Les cas suivants conduiront à l’élimination des candidatures pour non-conformité : 

4.1 non-respect des modalités de présentation des offres prévues à l’article 6,
4.2 absence de signature des documents de déclaration de candidature, 

attestations sur l’honneur, pouvoir.
 

S'il est constaté que des pièces sont manquantes ou incomplètes, il peut être 
décidé, soit de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai de 2 jours, soit d’éliminer l’offre pour non 
conformité. 
 
S'agissant de l'offre, sera déclarée irrégulière une offre qui, tout en apportant une 
réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les 
exigences formulées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les 
documents de la consultation. 

 
Ceci sera notamment le cas s’il est constaté : 
 l’absence de fourniture d’une des pièces demandées, 
 l’absence de signature de l’acte d’engagement, 
 le non respect des exigences du cahier des charges, 
 l’absence du ou des actes de sous-traitance, dûment complétés et signés, 
 la modification de l’acte d’engagement. 

 
Offres anormalement basses : l’attention du candida test attire sur le fait que toute offer 
détectée comme anormalement basse fera l’objet d’un examen particulier dans les 
conditions suivantes : le representant du pouvoir adjudicateur demandera par écrit des 
precisions sur la composition de ces offres aux candidatx concernés. Ceux-ci devront, 
dans un délai de 72 heures, à compter de l’envoi de la demande, fournir par écrit les 
justifications qu’ils jugent suffisantes. 

 
Les critères de jugement des offres, avec leur pondération, sont fixés comme suit : 

 
 Valeur technique de l’offre : 60% 
 Prix de la prestation : 40% 

 

L’analyse de l’offre sera faite de la manière suivante : 
 

 après élimination des offres inappropriées, irrégulières, inacceptables ou 
anormalement basses, chaque critère sera noté de 0 à 10 sur la base des 
informations fournies dans les dossiers. En fonction de la pondération, une 
note globale sera déterminée pour chacune des offres et l’offre obtenant 
la meilleure note sera classée première,

 pour le critère valeur technique, l’offre sera évaluée en fonction des 
éléments suivants :

• perception du projet par le candidat et adaptation aux 
contraintes techniques 

• qualité des matériaux et éléments (origine, fiche technique à 
fournir,…) 
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• méthodologie du candidat pour réaliser le marché 

• calendrier prévisionnel  

• service après-vente : modalités et délais pour le 
remplacement de produits cassés, défectueux, réactivité et 
disponibilité du candidat, 

 pour le critère prix, la notation se fait par une comparaison avec l’offre 
moins disante après élimination des offres anormalement basses, 
inappropriées, irrégulières et inacceptables. La note maximale sera 
attribuée à la meilleure offre. Les offres suivantes seront notées de la 
manière suivante : note maximale X (montant de la meilleure offre/ 
montant de l’offre analysée).

 
En cas d’égalité de note, il sera pris en compte l’offre qui aura la meilleure note sur 
les critères de poids les plus élevés, puis en cas de nouvelle égalité, l’offre la moins 
disante sera retenue. 

 
L’offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le 
candidat produise les certificats mentionnés au CCP. Le délai imparti à 
l’attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à 
celui-ci, ce délai ne pourra être supérieur à 2 jours à compter de la notification de 
la demande. 
A défaut de production, l’offre sera éliminée et la même demande sera faite 
auprès du candidat suivant dans l’ordre de classement. 
Le marché sera attribué au candidat le mieux placé qui aura produit toutes les 
attestations. 

 
La personne responsable du marché pourra engager et mener librement des 
négociations avec le ou les candidats de son choix, si elle l’estime utile. La 
Collectivité pourra, si elle le juge utile, auditionner les candidats. 
 
La commune de CAGNY se réserve le droit de ne pas donner suite à la 
consultation pour tout motif que ce soit. 

 
ARTICLE 9 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires administratifs ou 
techniques qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats 
devront adresser une demande écrite, mail ou télécopie à : 
Mairie de CAGNY – Joël COTREL (tél : 06 2984 76 50) ou Nicole RIOU (02 31 27 15 82)  
Courriel : mairie@cagny.fr 
Ou à partir du site : https://www.uamc14.org/cagny 

 

ARTICLE 10 – LANGUE ET MONNAIE  

Toute correspondance, tout document écrit quelle que soit sa nature, doit être 
rédigé en français. Les traductions seront des copies certifiées conformes par un 
traducteur assermenté. L’unité monétaire est l’Euro. 

 
Le Candidat 
« Lu et Approuvé » 
A ………………………., le ………………… 
(Cachet et signature) 


